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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 10 février 2005
Procès verbal administratif

L’année deux mille cinq,  le jeudi 10 février, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M. DEBROY donne pouvoir à M LEFEBVRE
Mme COFFIGNIEZ donne pouvoir à M. BABAUT
M.   FOURNET donne pouvoir à M. SAVOIE
M MANTEN   donne pouvoir à M. DEFLANDRE
M.  BOUTHORS donne pouvoir à M. HOLLVILLE
M.  GERAUT donne pouvoir à M.  MARQUANT
Mme  LEFEUVRE donne pouvoir à M. SIMON
M.  POL donne pouvoir à M. LELIEUR


	     Excusés :

MM  MISERAY LAMBERT BRICHE GREVIN


La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur FORTIN est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 16 décembre  2004 est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
Afin que la Préfecture puisse procéder à la modification des statuts, Monsieur le Président demande aux Communes qui ne l’auraient pas encore fait de transmettre une copie de leurs délibérations portant sur :
· l’adhésion au Syndicat Mixte d’aménagement hydraulique du bassin versant  de la Somme

· le transfert de charges faisant suite à l’adhésion de la Commune de Treux

· prise en charge de la Compétence Assainissement Non Collectif par la Communauté de Communes

S’agissant de l’assainissement collectif, les Communes et syndicats qui exploitent ce service ont été destinataires d’un courrier en décembre dernier leur demandant des renseignements précis sur :

· les investissements 2005 et 2006

· leurs plans de financement

· le choix du maître d’œuvre

· l’état de la dette

· les contrats d’affermage

· les budgets 2005

· les résultats 2004

Monsieur le Président demande aux Maires qui ne se sont pas encore manifestés de  se rapprocher de Monsieur DUMORTIER afin de lui communiquer ces éléments et de programmer les réunions de travail nécessaires à la modification des statuts.

_____________________

Monsieur le Président donne lecture d’une note rédigée par le BET Poulain pour rappeler que les travaux programmés sur le gymnase de Villers Bretonneux sont indiqpensables et répondent à une mise aux normes de sécurité : stockage, issues de secours, circulation dans les couloirs notamment. La présence d’amiante ayant été détectée sous les dalles au sol et menuiseries extérieures, le remplacement de ces éléments sera inclus au programme de travaux.
_____________________

Monsieur le Président s’adresse ensuite à Madame DEMAISON, Conseillère générale du Canton de Corbie.

Cette intervention ainsi que la réponse de Madame la Conseillère générale sont jointes en annexe.

2. Finances – Compte Administratif Principal – Exercice 2004 - Adoption
Monsieur SELLIER, doyen d’âge, préside les débats. Il laisse la parole à Monsieur DUMORTIER pour la présentation du Compte administratif.
Cet exercice budgétaire n’a pas fait l’objet de budget supplémentaire, seules les décisions modificatives ont été effectuées pour régulariser les écritures comptables liées aux études et immobilisations corporelles et incorporelles, les charges et produits rattachés de l’exercice 2003.

Le résultat global de l’exercice 2004 se situe au niveau de 2003.

Les chapitres des sections de fonctionnement et d’investissement en dépenses ont fait l’objet de consommation de crédits très proches des prévisions budgétaires.

Il est à noter que le chapitre 23, Equipement, a été consommé à un peu plus de 90% des crédits votés.

Les recettes de fonctionnement dépassent les prévisions suite à la hausse des contributions liées à une régularisation de rôles complémentaires (Chapitre 73) (Article 7311).

Le chapitre 011 «  charges à caractère général » en fonctionnement a été consommé à hauteur de 98% environ.

Le chapitre 012 « personnel », du fait du décalage de l’embauche d’un rédacteur n’a employé les crédits qu’à hauteur de 88%.

Le chapitre 65 « autres charges de gestion courante » n’a été consommé que partiellement du fait du décalage dans le versement du fonds de concours lié à l’opération du complexe sportif de Villers-Bretonneux.

Les autres chapitres 66, 67, 68 n’appellent pas de commentaires particuliers, pour mémoire le chapitre 68 a fait l’objet d’une régularisation d’écritures par rapport aux études effectuées depuis 1995 et n’ayant pas été suivies de réalisations.

Le chapitre 16 « Emprunt » a fait l’objet d’un emprunt d’un montant de 150 000 €uros au titre de l’aide et du soutien aux travaux publics à un taux très attractif.

La ligne de trésorerie 2004 n’a pas été utilisée au cours de l’exercice.

En fonctionnement, dépenses, le chapitre essentiel demeure le chapitre 011 « charges à caractère général » avec la prise en compte de l’ensemble des prestations de service, de l’entretien du patrimoine et de la voirie notamment, plus de 2 375 000 €uros.

Le budget environnement 2004 représente la part essentielle de l’article 611 :

Les charges sur les 12 mois de l’année 2004 :
1 775 919,30 €

Les recettes :
la TEOM :


1 390 675,00 €



les soutiens ADELPHE :
52 857,50 € (3 trimestres 2004 perçus à ce jour)



les produits rattachés à la valorisation :  55 388,97 €

Le budget général a équilibré le budget à hauteur de :  276 997,83 €

Cette compétence représente l’une des charges essentielles des dépenses de fonctionnement.
Section de Fonctionnement - Dépenses - Réalisations

	
	Réalisé

	011 – Charges à caractère général (prestation de service, entretien voirie, bâtiments, administration générale, fluides)
	2 375 735,55

	012 – Charges de personnel (payes et charges sociales)
	276 422,89

	65 – Autres charges de gestion courante (Indemnités élus, subv, fonds de concours, organismes de coopération intercommunale)
	337 389,55

	014 – Atténuation de produits (fiscalité reversée aux communes, produits rattachés exercice 2003)
	905 989,68

	TOTAL Dépenses de gestion des services
	3 895 537,67

	66 – Charges financières (Intérêt des emprunts)
	201 383,60

	67 – Charges exceptionnelles (Subvention Vert Marine)
	240 615,00

	TOTAL Dépenses réelles
	4 337 536,27

	OPERATIONS D’ORDRE DE SECTION A SECTION

	675 – Valeur des immobilisations cédées (opérations comptable cession)
	357,64

	68 – Dotation aux Amortissements (Amortissements matériel, études)
	174 702,06

	6611 – ICNE de l’exercice (Intérêts courus non échus de l’exercice)
	60 674,60

	TOTAL Dépenses d’ordre
	235 734,30


TOTAL Dépenses de l’Exercice = 4 573 270,57 €uros

Dépenses de Fonctionnement – Chapitre 011 – Détail de l’article 611

- PRESTATIONS DE SERVICES – 1 985 759,68 €uros

	Entreprise
	Prestation
	Montant

	AUBINE ONYX

VERT MARINE

MAGNUS

RICOH

CAT G. COUTHON

N. KLIPFEL

LEBLOIS

NET ET PROPRE

GRESSOT

SOLICIA

BUROTEC
	Collectes et traitement, emballages ménagers, déchetterie, PAV verre et papier, ferraille

Scolaires

Maintenance et assistance logiciel

Photocopieur

Espaces verts Enclos

Stade scolaire Corbie

Entretien chaudières gymnases

Nettoyage Centre administratif

Fauchage voies communales

Location téléphonique

Maintenance informatique


	1 775 919,30

111 437,60

7 500,40

7 119,69

30 028,30

18 497,78

1 392,74

9 220,77

22 276,97

1 771,72

594,41


Dépenses de Fonctionnement – Chapitre 65 – Détail de l’article 65738

- SUBVENTIONS ORGANISMES ET ETABLISSEMENTS – 7 589,60 €uros

	Organisme
	Montant

	ADCF

CNAS

Collège E. Lefebvre

Collège J. Brel

Associations Parents d’élèves
	2 302,60

1 087,00

2 100,00

1 500,00

600,00


Dépenses de Fonctionnement – Chapitre 65 – Détail de l’article 65734

- SUBVENTIONS COMMUNES – 12 200 €uros

	Organisme
	Montant

	CORBIE – Point Emploi

VILLERS – BTx – Point Emploi
	6 100,00

6 100,00


Dépenses de Fonctionnement – Chapitre 65 – Détail de l’article 6554

- COTISATIONS ORGANISMES DE REGROUPEMENT – 59 452,78 €uros

	Organisme
	Montant

	SIVOM Bray/Somme – Voirie

SISCO Collèges Albert, Acheux, Bray
SIVU Rivière l’Ancre, la Boulangerie
	37 626.78

21 794.15

31.85


Dépenses de Fonctionnement – Chapitre 65 – Détail de l’article 65754

- FONDS DE CONCOURS – 136 164,43 €uros

	Organisme
	Montant

	Complexe sportif Villers-Bretonneux
	136 164.43


Dépenses de Fonctionnement – Récapitulatif par chapitre

	Chapitre
	Prévisions
	Réalisations


	011 – Charges a caractère général

012 – Charges de personnel

014 – Atténuation de produits

022 – Dépenses imprévues

023 – Virement section d’investissement

65 – Autres charges de gestion courante

66 – Charges financières

67 – Charges exceptionnelles

68 – Dotation aux amortissements
	2 422 500,00

314 000,00

928 215,00

67 950,19

1 606 524,00

586 313,00

276 000,00

241 357,64

174 887,00
	2 375 735,55

276 422,89

905 989,68

0,00

0,00

337 389,55

262 058,20

240 972,64

174 702,06

	TOTAL
	6 617 746,83
	4 573 270,57


Recettes de Fonctionnement

- OPERATIONS REELLES -

	
	Réalisé

	70 – Produits des services (OM, gendarmeries)
	7 121,30

	73 – Impôts et taxes (TPU+TEOM)

7311 – TPU

7321 – Compensations

7331 - TEOM
	3 926 580,64

2 249 064,00

286 841,64

1 390 675,00

	74 – Dotation Subventions

DGF

FDTP

Subventions Département

Subventions commune

DDR

Soutiens Adelphe

Compensation TP Etat
	1 947 351,89

1 370 943,00

419 432,77

32 850,54

3 142,65

46 024,23

52 857,50

22 101,00

	75 – Revenu des immeubles

Gendarmeries

Gymnases
	136 226,74

106629,11

29597,63

	013 – Atténuation de charges 

Charges rattachées exercice 2003

Rbt° rémunération personnel
	46 115,60

33 378,19

12 737,41

	76 – Produits financiers
	12,73

	77 – Produits exceptionnelles (valorisation emballages ménagers, OTOR, Valorplast, Révipac)
	55 859,83

	79 – Remboursement sinistre
	2 454,50

	TOTAL Recettes réelles
	6 121 723,23


Recettes de Fonctionnement

- OPERATIONS D’ORDRE -
	Article
	Libellé
	Réalisé

	776

6611
	Moins values sur cessions

ICNE Contrepassation
	357,64

57 097,51

	TOTAL Recettes d’Ordre
	57 455,15


TOTAL RECETTES DE L’EXERCICE

OPERATIONS REELLES : 

6 121 723,23 €
OPERATIONS D’ORDRE : 

     57 455,15 €
TOTAL




6 179 178,38 €
Recettes de Fonctionnement – Récapitulatif par chapitre

	Chapitre
	Prévisions
	Réalisations

	70 – Produits des services

73 – Impôts et taxes

74 – Dotation et subventions

75 – Revenu des immeubles

013 – Atténuation de charges

76 – Produits financiers

77 – Produits exceptionnels

79 – Indemnités de sinistres

6611 – ICNE

021 – Résultat reporté exercice 2003
	3 000,00

3 672 945,00

1 976 443,00

140 000,00

34 665,19

0,00

25 357,64

0,00

58 000,00

707 336,00
	7 121,30

3 926 580,64

1 947 351,89

136 226,74

46 115,60

12,73

56 217,47

2 454,50

57 097,51

	TOTAL
	6 617 746,83
	6 179 178,38


Résultat Section de Fonctionnement

	
	Mandats et titres émis
	Résultat reporté
	Total

	Dépenses
	4 573 270.57
	
	4 573 270.57

	Recettes
	6 179 178.38
	707 336.96
	6 886 515.34

	Excédent Global = + 2 313 244,77 €uros


Section d’investissement - Dépenses
- OPERATIONS REELLES -

	
	Réalisé

	Opérations Financières

	Chapitre 16 – Remboursement d’emprunts sauf ICNE
	429 583.34

	Equipements

	Chapitres 20, 21, 23 
	2 468 675.53

	TOTAL Dépenses Réelles
	2 898 258.87


- OPERATIONS D’ORDRE INTERIEUR SECTION-

(Opérations patrimoniales)
	Chapitre 28 – 
	41 319.79


- OPERATIONS D’ORDRE de SECTION à SECTION-

	19 – Moins values de cessions
	357.64

	1688 – ICNE (N-1)
	57 097.51

	TOTAL Opérations d’ordre de section à section
	57 455.15


TOTAL DEPENSES DE L’EXERCICE 2004 = 2 997 033,81 €uros

Section d’investissement – Récapitulatif par chapitre

	Chapitre
	Prévisions
	Réalisations

	16 – Remboursement d’emprunts

20 – Immo incorporelles

21 – Immo corporelles

23 – Immo en cours

28 – Amortissement des immos

19 – Moins values de cessions
	487 600,00

36 000,00

224 000,00

2 466 923,24

18 345,79

23 331,64
	486 680,85

4 126,20

194 762,56

2 269 786,77

18 345,79

23 331,64

	TOTAL
	3 256 200,67
	2 997 033,81


Ventilation des dépenses d’équipement par compétence et fonction

020 – Administration Générale 
Article 2313




     35 442,50


Climatisation immeuble intercommunal


29 566,40


Système porte d’entrée immeuble


  5 876,10

411 – Scolaire 



Article 2188



                23 402,22


Matériel sportif gymnases et mise aux normes de sécurité

411 – Construction travaux 

Article 2313




   406 042,86


Réhabilitation et extension du COSEC



412 – Construction stade football 
Article 2313




    451 641,48

intercommunal à Aubigny/Daours

413 – Travaux piscine 


Article 2313


           
                 12 027,56

812 – Voirie



Article 2315




1 364 632,32


Voirie solde 2003 et prog 2004

1 275 749,64


Jeux sportifs




     78 927,18


Aménagements abords piscine


       9 955,50

822 – Fournitures bacs 

Article 2158




    171 360,39

collecte sélective

824 – Etude Aire accueil 

Article 2031



                  4 126,20

Ventilation des dépenses d’équipement par compétence et fonction

	COMPETENCE
	MONTANT
	%

	Voirie

Sport

Scolaire

Environnement

Administration Générale

Etude
	1 275 749.64

552 551.72

429 445.03

171 360.39

35 442.50

4 126.20
	51.68

22.38

17.40

6.94

1.44

0.16

	TOTAL
	2 468 675.53
	100


Section d’investissement - Recettes
- OPERATIONS REELLES -

	
	Réalisé

	Chapitre 10 – FCTVA
	375 832.87

	Chapitre 13 – Subventions 
	565 366.85

	Chapitre 16 – Emprunts (travaux voirie – emprunt bonifié Conseil Régional de Picardie)
	150 000.00

	TOTAL Recettes réelles
	1 091 199.72


- OPERATIONS PATRIMONIALES à l’INTERIEUR de la SECTION - 

	Chapitre 21 – 
	41 319.79


- OPERATIONS D’ORDRE de SECTION à SECTION - 

	
	Réalisé

	Chapitre 28 – Amortissements des immobilisations (matériel, études)
	174 702.06

	Chapitre 21 – Sortie d’actif
	357.64

	Chapitre 1688 – ICNE de l’exercice
	60 674.60

	TOTAL Recettes opérations d’ordre
	235 734.30


Résultat recettes de l’exercice = + 1 368 253,81 €uros
Recettes d’Investissement – Récapitulatif par chapitre

	Chapitre
	Prévisions
	Réalisations

	001 – Solde exécution investissement 2003

10 – Dotation Fonds divers

13 – Subventions 

16 – Emprunts et dettes

21 – Immo corporelles

23 – Immo en cours

28 – Amortissement des Immos

021 – Virement section Fonct
	125 783,00

531 391,24

564 938,00

211 000,00

18 703,43

22 974,00

174 887,00

1 606 524,00
	375 832,87

565 366,85

210 674,60

18 703,43

22 974,00

174 702,06



	TOTAL
	3 256 200,67
	1 368 253,81


Ventilation des recettes – Opérations réelles

	COMPETENCE
	MONTANT
	%

	FCTVA

Subventions

Emprunts
	375 832.87

565 366.85

150 000.00
	34.44

51.81

13.75

	TOTAL
	1 091 199.72
	100


Recettes d’Investissement – Chapitre 13 - Détail des subventions 

	Libellé
	Réalisé

	1311 – Etat – Aire accueil gens voyage

1312 – FRDL – Stade intercommunal football

1313 – Solde voirie 2003 – Conseil Général

1313 – Voirie 2004 – Conseil Général

1313 – Voie de desserte – Conseil Général

1313 – Conteneurs – Conseil Général

1313 – Stade intercommunal football – Conseil Général

1313 – COSEC – Conseil Général

1313 – Etude aire accueil – Conseil Général

1318 – Stade intercommunal football - FFF
	0.00

37 646.00

87 179.86

92 582.00

80 371.00

14 200.00

99 900.00

108 408.00

0.00

10 000.00

	TOTAL
	530 286.86


	Libellé
	Réalisé

	1323 – Etude culturelle

1328 – Voie de desserte – FEDER

1322 – ZI Villers-Bretonneux  extension – FEDER

1328 – Collecte sélective – FEDER

1313 – Viabilisation ZI V-Btx (enrobés val de somme) Conseil Général
	8 266.00

653.56

14 310.52

9 172.91

2 677.00

	TOTAL
	35 079.99


TOTAL SUBVENTIONS = 565 366,85 €uros
RESULTAT SECTION INVESTISSEMENT

	
	Mandats et titres émis
	Résultat reporté
	Total

	Dépenses
	2 997 033.81
	
	2 997 033.81

	Recettes
	1 368 253.81
	125 783.57
	1 494 037.38

	Déficit Global = - 1 502 996,43€uros


RESULTAT COMPTE ADMINISTRATIF 2004

	FONCTIONNEMENT
	+ 2 313 244,77

	INVESTISSEMENT
	- 1 502 996,43

	EXCEDENT NET
	810 248,34


Vue d’ensemble générale – Répartition par fonction
	
	01 Opérations non ventilés
	020 Services Généraux
	10 Sécurité - Gendarmeries
	20 Enseignement - Collèges
	30 Culture
	40 Sport et Jeunesse
	8 Aménagement et services urbains, Environnement
	90 Actions Economique
	TOTAL GENERAL

	FONCTIONNEMENT

Dépenses

Recettes
	1 299 892.58

4 405 850.29
	536 794.10

21 924.27
	14 872.69

106 629.11
	25 994.15
	
	622 733.57

85 293.36
	2 060 783.48

1 553 838.03
	12 200.00

5 643.32
	4 573 270.57

6 179 178.38

	INVESTISSEMENT

Dépenses

Recettes
	528 358.28

802 886.96
	35 442.50
	
	
	8 266.00
	899 670.72

255 954.00
	1 533 562.31

284 159.33
	16 985.52
	2 997 033.81

1 368 253.81

	
	FCTVA

Fiscalité TPU

Emprunts

DGF

FDTP

Compensations fiscales
	Adm.Générale

Centre Adm.
Personnel

Indemnités élus

Taxes foncières
	Gendarmeries

Corbie et Villers-Btx
	Subventions collèges
SISCO
	Etudes Koval et Menighetti
	Installations sportives scolaires

Piscine

Stade foot

Fonds concours Villers-Btx
	Voirie, chaussée, trottoirs, bordurage

Collectes et traitement OM

Déchetterie

PAV verre et papier
	Hors zone Val de Somme

Points Emploi
	


Au cours de cet exercice :
1 050 Mandats ont été effectués sur le budget principal et 14 réductions de mandats.

283 Titres de recettes ont été établis sur le budget principal et 12 réductions de titres.

La situation financière de la Communauté au vu de l’examen du Compte Administratif 2004 permet à ce jour de poursuivre une politique raisonnable d’investissements tant en maintenant la maîtrise des frais financiers et des charges de fonctionnement.

Le Président ne prend pas part au vote. Le Compte administratif principal 2004 est adopté à l’unanimité.

Monsieur SELLIER remercie Messieurs BABAUT et DUMORTIER pour le travail effectué et pour  la bonne gestion de la structure.
3. Finances – Compte Administratif Annexe – Exercice 2004 - Adoption 
Ce document est soumis aux mêmes règles juridiques et financières que le Compte Administratif du Budget Principal. En 2004, aucune opération comptable n’a été effectuée.

La balance générale est donc égale à zéro sur les sections de fonctionnement et d’investissement tant en dépenses qu’en recettes.
Le Président ne prend pas part au vote. Le Compte administratif annexe 2004 est adopté à l’unanimité.
4. Finances - Compte de Gestion Principal et Annexe  - Exercice 2004 – Adoption
Le compte de gestion est présenté conformément aux articles 2131.31 et D2343-2.

Après vérifications des comptes de l’ordonnateur et du Trésorier, les comptes de gestion principal et annexe sont conformes aux comptes administratifs tant en section de fonctionnement, dépenses et recettes, qu’en section d’investissement dépenses et recettes.

Le solde du compte de gestion principal est de 810 248,34 €uros.

Le solde du compte de gestion annexe est de 0,00 €uros.

Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité les Comptes de gestion (principal et annexe) du Trésorier pour l’exercice 2004.

Monsieur le Président tient à remercier le Personnel de la Communauté de Communes et le Trésorier de Corbie, Monsieur MARTIAL, du résultat de l’exercice 2004.

5. Finances – Affectation de résultats – Exercice 2004
	
	Résultat

CA 2003
	Virement section Investissement
	Résultat

Exercice 2004
	Résultat 2004 à prendre en compte affectation de résultat

	Investissement
	125 783,57
	
	- 1 628 780,00
	- 1 502 996,43

	Fonctionnement
	707 336,96
	
	+ 1 605 907,81
	+ 2 313 244,77

	TOTAL
	+ 833 120,53
	0,00
	- 22 872,19
	+ 810 248,34


Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une délibération d’affectation du résultat :


Excédent global cumulé au 31/12/04 :



  
  2 313 244,77


Affectation obligatoire





- 1 502 996,43


A la couverture d’autofinancement (cpte 1068)


Solde disponible comme suit :


Affectation complémentaire en réserves (cpte 1068)


Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)     
    810 248,34


Total affecté au compte 1068




    
 1 502 996,43

Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité cette affectation.

6. Finances – Budget Principal – Exercice 2005 - Adoption
Monsieur le Président présente le budget principal de l’exercice 2005.

Ce budget  reprend les conclusions du Débat d’Orientation Budgétaire présenté au Conseil de Communauté du 16 décembre 2004.

L’évolution économique et les modifications apportées au projet de la loi de finances 2005 laissent planer des incertitudes quant aux recettes des structures intercommunales et notamment la Taxe Professionnelle.

Le tableau des effectifs sera modifié à partir du 1er février 2005 avec le recrutement d’un rédacteur chargé des finances, des marchés publics et du personnel essentiellement.

Pour le service Aménagement Urbain et patrimoine, il y a lieu de différer la mise en service dans l’attente de la réalisation du programme voirie 2005 et de la prise en compte effective de la compétence assainissement.

La commune de Treux est intégrée dans la présentation du Budget Primitif 2005.

Le recours à l’emprunt sera nécessaire pour assurer l’ensemble des programmes inscrits à ce jour.

Les taux de la Taxe Professionnelle et de la Taxe Enlèvement des Ordures Ménagères seront relevés respectivement de 2,65% et de 2%.

Pour la DGF, les incertitudes subsistent quant à son évolution tout comme le fonds départemental de taxe professionnelle.

Par rapport au DOB, présenté en décembre dernier, sont ajoutés les reports de programme 2004 en investissement, voirie et stade intercommunal essentiellement, les opérations d’ordres inscrites en dépenses de fonctionnement et recettes d’investissement et différentes charges apparues depuis au chapitre 011 « charges à caractères général ».

Le résultat du Compte Administratif est repris dans le budget 2005, ce qui permet en grande partie de couvrir les dépenses d’investissement avec les subventions et le FCTVA.

Le Budget Primitif 2005 en dépenses de fonctionnement est à la hausse par rapport à 2004, le chapitre 011 « charges à caractère général » est en augmentation d’un peu plus de 7% par rapport au Budget Primitif 2004. Cette situation s’explique par les interventions faites sur les bâtiments (piscine, gymnases, gendarmeries, stades scolaires) sur la voirie, l’évolution des dépenses liées aux prestations de service notamment les déchets (article 611), aux fluides et à l’accroissement du patrimoine et des activités de la structure intercommunale.

Les chapitres 012 « personnel » et 66 « frais financiers » se situent au niveau de 2004 pour les dépenses de personnel et en baisse pour les frais financiers.

Le chapitre 65 est en diminution par rapport à 2004, réduction des crédits affectés aux fonds de concours.

Pour le chapitre 68 « Amortissements », il s’agit d’une opération d’ordre, à la hausse puisqu’il y a lieu de régulariser l’ensemble des frais d’études engagés de 1995 à ce jour qui n’ont pas été suivies de réalisation (délibération 16/12/04).

Une provision comme en 2004 a été inscrite au chapitre 022 « dépenses imprévues ».

Les charges du stade intercommunal de football feront l’objet d’une décision modificative après avis de la Commission de transfert des charges et délibération du Conseil de Communauté et des Conseils Municipaux des communes membres de la structures.

Cette situation démontre la nécessité de maîtriser l’évolution des charges de fonctionnement car si les chapitres 012 et 66 suivaient le rythme des dépenses incompressibles du chapitre 011, la capacité d’investissement serait rapidement réduite.



	Article
	Libellé
	Montant en €uros
	Observations

	60611

60612

60622

60631

60632

6064

611

614

615.22

615.23

616

617

618.2

622.5

622.6

623.2

623.7

624.1

625.1

626.1

6262

635.12
	Eau et Assainissement

Energie/Electricité

Carburant

Fournitures d’entretien

Fournitures petit équipement

Fournitures administratives

Contrat prestation de service

Charges de copropriété

Entretien bâtiments

Entretien voies et réseaux

Primes d’assurances

Etudes et recherches

Documentation technique générale

Indemnité comptable régisseur

Honoraires

Fêtes et cérémonies

Publication, communication

Transport de bien

Voyages et déplacements

Frais d’affranchissement

Frais de télécommunication

Taxes Foncières
	20 000

28 000

1 200

5 000

35 000

7 000

2 089 700

5 000

65 000

200 000

10 000

12 000

3 500

1 100

10 000

6 500

25 000

42 000

1 000

8 000

8 000

17 000
	Voir détail article 611

Déchetterie location SNCF

Gymnases, déchetterie, gendarmeries, immeuble intercommunal, piscine

Prog enduits et entretien, signalétique (reconduction crédit 2004)

Gymnases, centre admt°, stade, gendarmeries, responsabilité civile

Complexe sportif V-Btx-DDE conduite d’opération (délib 16/12/04)

Trésorier de Corbie

Missions assistant MO-provision et DSP piscine

Assemblées générales du Conseil de Communauté, repas, Association Maires et Elus, inaugurations

Communications, bulletin, Xème anniversaire structure, inaugurations

Piscine scolaire, journée environnement

Gendarmeries, immeuble, piscine




	Entreprise
	Objet
	Montant en €uros
	Observations


	Aubine Onyx
	Collectes et traitement

Emballages ménagers

Déchetterie

Points apport volontaire verre/papier

Collecte et traitement déchets verts – Collecte ferraille
	1 860 350
	Prise en compte de la collecte des déchets verts et de l’évolution des indices de révision notamment le carburant difficilement maîtrisable




	VERT MARINE
	Scolaires (primaires et collèges)
	131 000
	Année scolaire pleine

Forfaitisation – Contrat DSP Vert Marine


	MAGNUS
	Maintenance et assistance logiciels informatique M14
	8 000
	Logiciel comptable


	RICOH
	Maintenance photocopieur
	9 000
	


	CAT G.COUHTON

N. KLIPFEL
	Entretien espaces verts Enclos 

Entretien stade scolaire
	20 000

20 000
	

	
	
	
	


	LEBLOIS
	Entretien chaudière COSEC Corbie et gymnase Villers-Btx
	1 500
	


	Net et Propre
	Nettoyage locaux Centre Administratif et salles de sport (vitres et bardage)
	12 000
	Délibération Bureau du 19/11/04


	GRESSOT

WATTEL

SOLICIA
	Fauchage Voies Communales

Entretien toiture

Gymnase Villers-Btx

Location téléphonique
	25 000

1 050

1 800
	




	Article
	Libellé
	Montant en €uros
	Observations


	633.6

6411

6451

6453

6455

6456

6458

6475

6478
	Centre de Gestion, CNFPT

Personnel titulaire 

Cotisations URSSAF

Caisse de retraite (CNRACL, IRCANTEC, additionnelle FP) 

Cotisations Assurances Personnel

Cotisations FNC supplément familial

Autres organismes cotisation solidarité

Médecine du travail

Autres charges sociales
	3 000

218 400

30 000

48 200

18 000

400

1 000

500

500
	




	Article
	Libellé
	Montant en €uros
	Observations


	6531

6533

65372

6554

657.34

65738

65754

658
	Indemnités élus

Cotisations retraite élus

Allocation fin de mandat

Contribution aux organismes de regroupement

Subventions communes

Subventions autres organismes

Fonds de concours Communes

Contribution
	77 000

17 000

400

65 000

12 200

10 000

317 500

900
	(SISCO Albert, Acheux, SIVOM Bray, Bassin hydraulique)

Points Emplois Corbie,Villers-Btx

Collèges, ADCF, CNAS, ATMO, Parents d’élève

Complexe sportif Villers et logement social Corbie

Lutte contre le cancer recherche collecte verre




	ADCF

Collège Eugène LEFEBVRE

Collège Jacques BREL

CNAS

Parents d’élèves

ATMO
	3 000

2 100

1 500

2 000

1 000

200




Non prise en compte l’Agence d’Urbanisme, l’Office de Tourisme

	SIVOM Bray/Somme Voirie

SISCO Albert Collège

SISCO Acheux Collège
	34 000

21 000

6 500
	(Treux, Sailly le Sec, Sailly Laurette, Méricourt l’Abbé, Morcourt, Cerisy)

(Treux, Sailly le Sec, Sailly Laurette, Morcourt, Cerisy)

Warloy Baillon




Communes concernées : Aubigny, Cerisy, Corbie, Fouilloy, Lamotte-Brebière, Morcourt, Sailly le Sec, Vecquemont, Villers-Bretonneux.



6611 – 
Intérêts des emprunts


190 000



ICNE




  56 600  
Opération d’ordre



	6745
	Subvention aux personnes de droit privé – piscine Vert Marine
	260 000
	 




	6861


	Dotation – Amortissements incorporelles et corporelles
	205 000


	




Provision liée aux évolutions  des collectes et traitements, personnel et charges à caractère générale (fluides, bâtiments), modification des compétences de la structure.



Fonctionnement - Recettes

70 – Produits








     6 988

7061 Redevances Ordures ménagères – gendarmeries

       
       6 988

73 – Impôts et taxes







3 810 000

7311 Contributions directes TPU




2 080 000

7321 Attributions de compensations versées par les communes
   290 000

BAIZIEUX, BONNAY, BRESLE, BUSSY LES DAOURS, CACHY, DAOURS, FRANVILLERS, GENTELLES, LE HAMEL, HAMELET, HEILLY, HENENCOURT, LAHOUSSOYE, LAMOTTE WARFUSEE, MARCELCAVE, MERICOURT L’ABBE, RIBEMONT SUR ANCRE, SAILLY LAURETTE, TREUX, VAIRE SOUS CORBIE, VAUX SUR SOMME, WARLOY BAILLON.

7331 – Taxe Enlèvement Ordures Ménagères 



1 440 000

74 – Dotations et participations





1 937 000

7411 DGF







1 400 000

Intégration commune de Treux

7473 Subvention Département (piscine, gymnases)


     15 000

7474 Subvention commune





       2 000

Wiencourt l’Equipée gymnase Villers-Bretonneux

74832 Attribution FDTP (reconduction montant 2004)


   420 000
74833 – Compensation Taxe Professionnelle Etat


     20 000

7488 Autres attributions et participations



     80 000

Adelphe collecte sélective et communication

013 – Atténuation de charges





   68 000

ICNE Contre passation





     61 000

Agent détachement DRAC (Melle Steenkiste)



       7 000

75 – Revenu des immeubles






  130 000


Loyers gendarmeries et location gymnases

76 – Produits financiers (Placement valeur mobilière)


            12
77 – Produits exceptionnel






   29 752

(BSN verre, REVIPAC, OTOR, Valorplast)

79 – Indemnités de sinistre






     2 000

Provision pour sinistre, gymnases notamment.

002 – Excédent fonctionnement reporté




   810 248

Exercice 2004

FONCTIONNEMENT - RECAPITULATIF

DEPENSES

011
Charges à caractères général



2 600 000

012
Personnel





   320 000

014
Atténuation de produits



   865 000

65
Autres charges de gestion courante

   
    500 000

66 
Frais financiers




   246 600

67
Charges exceptionnelles



   260 000

68
Amortissements




   205 000

022
Dépenses imprévues



   
   143 000

023
Virement section Investissement


1 654 400








         __________




TOTAL



6 794 000

RECETTES

70
Produits





       6 988

73
Contributions et taxes




3 810 000

74
Dotations et participations



1 937 000

013
Atténuation produits



     
    68 000

75 
Revenu des immeubles



   
   130 000

76
Produits financiers




            12

77
Produits exceptionnels



     
    29 752

79
Indemnités de sinistre



       
      2 000

002
Excédent fonctionnement 2004 reporté

   810 248








          ___________





TOTAL


6 794 000

INVESTISSEMENT

Mise en place d’autorisation de programme pour les travaux de voirie 2005 avec crédits de paiement 2005 et 2006. Poursuite des autorisations de programme liées aux travaux de voirie 2004 et au stade intercommunal.
Article 2315/Fonction 822


Autorisation de programme voirie 2005 

1 200 000

Crédit de paiement 2005 



   950 000

Article 2315/Fonction 822


Autorisation de programme voirie 2004

1 200 000


Crédit de paiement 2005 



   500 000

Article 2313/Fonction 412


Autorisation de programme stade intercommunal
 1 000 000


Crédit de paiement 2005 



    550 000

Investissement - Dépenses
Chapitre 20 – Article 2031 – Frais d’études




30 000

Etude faisabilité médiathèque : 



     20 000

Bureau Koval programme général et technique

Solde étude réalisée à partir de 2004.
Selon l’évolution de ce dossier, prévoir le lancement du choix du Maître d’œuvre, crédit non inscrit à ce jour, faute d’éléments, revoir lors d’une décision modificative éventuellement.

Aire d’accueil gens du voyage – Etude DDE réalisée en 2004
     10 000

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles




       60 000


2158 – Acquisition conteneurs



     40 000

Renouvellement commune de Treux – Collectes sélective et traditionnelle


2188 – Matériel sportif



     10 000

Renouvellement – Provision

2178 3– Matériel Administratif


      10 000

Bureau comptabilité finances – Micro ordinateur

Chapitre 23 – Immobilisations en cours





2 235 000


2313 Constructions et travaux bâtiments

   700 000

Sport – Stade intercommunal 2ème tranche

     550 000 

(CAO juillet et décembre 2004)

Scolaire – Local stockage stade scolaire  Corbie
       30 000 

(Cssion scolaire 8/06/04)


Scolaire – Local stockage COSEC Corbie (Hand)
         7 000 

(Réunion 29/09/04)


Scolaire – Provision COSEC et gymnase Villers

  20 000 

(Report crédit 2004)


Scolaire – Etude programme et honoraire Maître d’O.

  25 000


(Gymnase Villers-Btx Collège J. Brel)


Sport – Piscine Calypso – Travaux



   30 000


Sécurité – Gendarmeries – Provision – Travaux

   25 000 

(Voir réhabilitation façade gendarmerie Villers-Btx)


Administration Générale – Centre Administratif

   13 000


(Provision travaux)

2315 – Voirie






1 535 000

Voirie prgramme 2005 – Crédit de paiement et honoraires 
   950 000


Voirie Programme 2004 – Crédit de paiement solde et honoraires    500 000


Estimation chiffrée à partir du planning travaux et mandatements effectués à ce jour


Voirie – Jeux sportif – Reconduction enveloppe 2004

     60 000


Voirie – Réseaux Chantelle extension usine Corbie

     25 000


Développement Economique – Eau et EDF/GDF





Chapitre 20 : 

     30 000 €





Chapitre 21 :

     60 000 €





Chapitre 23 :

2 235 000 €
Total Equipement = 2 325 000 euros

Opérations financières






   451 000
1641 – Emprunt Annuité dette





   390 000

1688 – ICNE contre passés





     61 000

001 Solde d’exécution de la section d’Investissement 2004

1 502 996

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT = 4 278 996 EUROS

Investissement - Recettes

1068 – Affectation résultat – Exercice 2004




1 502 996


Excédent fonctionnement capitalisé

10222 – FCTVA-Travaux







   348 345

Exercice 2005 : 2 250 000 x 0,15482 = 


348 345

13 – Subventions Equipements






   451 857

1311 
Aire d’accueil gens du voyage - Etat



    5 000

           Etude réalisée en 2004

1312
Région FRDL stade football intercommunal


  46 000 ∫1ère tranche soldée










  83 217 ∫ 2ème tranche
1313
Voirie solde subvention 2004



              38 000


Voirie programme 2005




 120 000


Aire d’accueil gens du voyage (Etude réalisée en 2004)
    2 000


Stade intercommunal football



             145 640

1318
FFF Stade de football intercommunal


  
    10 000 ∫ solde subvention
1313
Conseil Général Aide réseaux Chantelle ZA Corbie

    2 000

           Extension usine Chantelle – Mise aux normes des réseaux

16 – Emprunts et dettes assimilées






116 398

1641 – Emprunt auprès de l’Etablissement de crédit

  
   59 798

1688 – ICNE de l’exercice (opération d’ordre)


  
   56 600 délib du 10/02/05
28 – Amortissements Etudes – Matériel et mobilier



205 000 

(délibérations 16/12/04 et 10/02/05)
021 – Virement de la section fonctionnement




1 654 400

Total Recettes = 4 278 996 €uros

INVESTISSEMENT - RECAPITULATIF

DEPENSES
001
Solde exécution section Investissement 2004

1 502 996

16
Opérations financières Emprunts ICNE


   451 000

20
Frais d‘études





                30 000

21
Immobilisations corporelles (matériel mobilier)

     60 000

23 
Immobilisations en cours (Equipement)


2 235 000









      _______________





TOTAL


            4 278 996

RECETTES

1068
Affectation résultat exercice 2004



1 502 996

Excédent de fonctionnement capitalisé

10222
FCTVA






   
  348 345

13
Subventions Equipement




   451 857

16
Emprunts et ICNE





   116 398

28 
Amortissements





   205 000

021
Virement section de fonctionnement



1 654 400









    _________________






TOTAL


4 278 996

BUDGETS PRINCIPAL ET ANNEXE PAR NATURE ET FONCTION

9 502 000 €

7 593 000 Budget Principal

1 909 000   Budget Annexe

Voirie (Fonction 822)







1 709 000

Fonctionnement





   259 000


011 – Enduits – Entretien


200 000



011 - Fauchage



  25 000



65 – SIVOM Bray



  34 000


Investissement





1 450 000


Voirie solde prog 2004


   500 000



Voirie programme 2005-01-04

   950 000

Economique (budget Annexe) (Fonction 90)




1 909 000

Hors variation des stocks de prestation


Fonctionnement





   967 000


Charges à caractère générale


   942 000



Frais financiers



     25 000


Investissement





  942  000


Terrains aménagés



   942 000

Environnement (fonction 812)






1 905 350

Fonctionnement





1 865 350


Collecte, traitement, DSP, PAV, déchetterie
1 860 350



Location Déchetterie SNCF


       5 000


Investissement





      40 000


Acquisitions conteneurs, renouvellement
     40 000

Sport
(Fonction 41)








1 355 500

Fonctionnement





    715 500
Fonction 413
Piscine scolaire




131 000

Fonction 413
Piscine subv. Vert Marine


260 000

Fonction 413
Piscine transports



  42 000

Fonction 411
Travaux entretien



  10 000

Fonction 412
Fonds de concours complexe sportif Villers
272 500

Investissement





    640 000


Jeux sportifs



  60 000



Piscine 




  30 000



Stade football intercommunal

550 000

Scolaire (Fonction 22)







169 100

Fonctionnement (hors personnel)



  77 100


Charges à caractère général


45 000 



Subventions collèges, parents d’élèves
  4 600



SISCO Albert, Acheux, Albert

27 500


Investissement





92 000


Matériel sportif



  10 000



Local stockage stade scolaire Corbie

  30 000

           COSEC travaux local stockage Hand Ball
    7 000



Etude programme gymnase Villers-Btx
  25 000



Provision travaux



  20 000

Culture (Fonction 321)







20 000



Etude de faisabilité - médiathèque 

Assainissement (Fonction 811)











Pas d’inscription budgétaire en 2005

Aire d’accueil des gens du voyage





10 000



Etude DDE

Logement social(Fonction 73)






45 000



Fonds de concours La Neuville SAPI

Gendarmerie (Fonction 114)







30 000



Entretien et investissement

Opérations non ventilables  (fonction 01)

Dette Capital et frais financiers (hors ICNE)
580 000


Reversement fiscalité aux communes

865 000

Administration Générale (Fonction 020)





904 050


012
Personnel




320 000

  65
Indemnités élus



  94 000


011
Charges à caractère général


347 050


022
Dépenses imprévues



143 000

BUDGET PRINCIPAL
(Hors opérations d’ordre et reprise CA 2004)

	Environnement

Voirie
	26,32%

22,50%

	Sport
	17,85%

	Charges à caractère général non ventilable

Reversement fiscalité aux communes

Dette
	15,74%

11,39%

7,63%

	Personnel
	5,13%

	Scolaire
	2,22%

	Indemnités Elus
	1,23%

	Logement, Aire d’accueil
	0,72%

	Gendarmerie
	0,39%

	Culture
	0,26%


La voirie et l’environnement représentent près de 49% du Budget Principal.

Les activités sportives se situent à près de 18%, le budget action sportive et scolaire est proche de 20%. Les autres postes essentiels sont le reversement de fiscalité aux communes, plus de 11%, la dette est évaluée à un peu plus de 7,60%, le personnel à un peu plus de 5%.

RATIOS BUDGET PRIMITIF 2005
Ratio de Rigidité  - Charges structurelles
Sert à mesurer le poids des dépenses obligatoires sur les recettes de fonctionnement. Le seuil critique est de 50 %.
Frais de personnel + annuité de la dette = 320 000 + 580 000 = 0,1504 soit 15,04%
Produits de fonctionnement

5 984 000

Ratio de Remboursement de la dette
Le seuil critique se situe à 20 %.
Annuité de la dette = 


580 000 = 0,0969 soit 9,69%
Produits de fonctionnement

5 984 000

Marge d’autofinancement courant
L’absence de marge d’autofinancement se situe à 1 sur 2 exercices consécutifs.

Charges de fonctionnement + remboursement de la dette           4 688 000  + 580 000 = 0.88
                     Produits de fonctionnement



  5 984 000
Ratio de surendettement

Le surendettement entraînant des difficultés se situe à 1.
Encours de la dette 31/12/04 = 
4 324 581,79 = 0,72
Produits de fonctionnement

5 984 000

Comme le confirme Monsieur  SOUFFRIN, Trésorier, ces ratios n’appellent pas de commentaires particuliers se situant en dessous des limites entraînant des difficultés de gestion.
Monsieur DUMORTIER remercie Monsieur le Trésorier de sa collaboration.

Monsieur SIMON demande à ce que la maquette soit gardée d’un exercice sur l’autre pour permettre les comparaisons. Après vérification, la base utilisée est la même depuis plusieurs années. Les documents sont à la disposition des personnes intéressées.
Monsieur SIMON souhaite également avoir des précisions sur la hausse de crédits prévue à l’article 60611 – eau et assainissement. Monsieur DUMORTIER indique qu’avec le changement de fermier, aucune facture d’eau n’a été reçue en 2004, et que pour 2005 il convient de prendre ne compte le stade intercommunal de football actuellement en chantier.
CONCLUSION
Le Budget 2005 est marqué par la hausse des dépenses de fonctionnement liées d’une part à de nouvelles interventions de la Communauté de Communes et à l’accroissement et vieillissement du patrimoine.

L’investissement se situe au niveau de l’année passée.

L’endettement et les charges de personnel maîtrisés permettent encore de disposer de capacités d’investissement.

Par contre toute nouvelle intervention entraînant à la fois des charges nouvelles de fonctionnement et le recours à l’emprunt devront être calculés au plus juste pour éviter toute dérive.

Si l’évolution des recettes était inférieure aux propositions il serait nécessaire d’accroître le montant de l’emprunt en conséquence car il apparaît difficile de remettre en cause notamment les travaux de voirie ou les interventions à mener sur le patrimoine de la Communauté de Communes.

Des travaux complémentaires seront à inscrire d’ici la fin de l’exercice budgétaire concernant :

· Gendarmerie de Corbie : 2 pavillons

· Piscine Calypso : Filtres et animation extérieure.
· Travaux au gymnase de Villers Bretonneux

Un emprunt sera alors sollicité pour équilibrer ces opérations.
BALANCE DE L’EXERCICE
BUDGET PRINCIPAL

	Section
	Dépenses
	Recettes

	FONCTIONNEMENT
	6 794 000
	6 794 000

	INVESTISSEMENT
	4 278 996
	4 278 996

	TOTAL
	11 072 996
	11 072 996


BUDGET ANNEXE

	Section
	Dépenses
	Recettes

	FONCTIONNEMENT
	1 398 600
	1 398 600

	INVESTISSEMENT
	942 000
	942 000

	TOTAL
	2 340 600
	2 340 600


PRESENTATION GENERALE

	Section
	Dépenses
	Recettes

	FONCTIONNEMENT
	8 192 600
	8 192 600

	INVESTISSEMENT
	5 220 996
	5 220 996

	TOTAL
	13 413 596
	13 413 596


A l’unanimité, le conseil de Communauté adopte le budget primitif 2005.

7. Finances – Budget Annexe – Exercice 2005 - Adoption
Monsieur DUMORTIER présente le budget annexe de l’exercice 2005.

L’année 2004 n’a pas concrétisé d’avancées significatives sur le développement de la zone.
Durant le dernier trimestre de l’année 2004, des  contacts ont été établis avec un certain nombre d’entreprises.

Mais à ce jour, hormis le projet présenté par la CCI qui présente de sérieuses garanties, les autres dossiers ne sont qu’au stade des intentions.

Il est rappelé que ce budget est spécifique. Il n’est pas concerné par les règles qui s’imposent à la gestion des services publics administratifs, ni à la gestion des services publics à caractère industriel et commercial.

Le budget proposé n’est qu’une hypothèse qui pourra être corrigée si nécessaire par décision modificative en cours d’exercice en fonction de l’évolution des perspectives de développement économique.

Les propositions sont d’inscrire des crédits selon un projet d’aménagement de 6 ha susceptibles d’être utilisés à moyen terme : projet village TPE/PMI, CCI et mise en place d’une entreprise de logistique ou de maintenance.

Soit en recettes, une vente de 6ha environ à 10 € le m².

Aménagement global des 6 ha à partir des données établies antérieurement par la DDE qui sera toutefois à réactualiser.

Acquisition éventuelle de 6 ha (provision).

Sur ce budget est pris en compte la constitution et le suivi des stocks liés à l’acquisition, à l’aménagement et à la vente de terrains. (opérations budgétaires inscrites en section de fonctionnement et d’investissement).
FONCTIONNEMENT

Dépenses








1 398 600

011 – Charges à caractère général


942 000
6015 – Aménagement de terrains


150 000 

(Acquisition de 6ha et autres)

6045 – Etude et prestation de service

  92 000 

(Etude CCI et communication)

605 – Equipement et travaux



700 000 

Aménagement de 6ha (village TPE/PMI, acquéreurs potentiels DC10 et GDI notamment)

7133 – Variation en cours de production

431 600 (Opération d’ordre)

71355 – Variation des stocks – terrains aménagés
431 600

65 – Autres charges de gestion courante

0
66 – Charges financières



25 000
6611 – Frais financiers (Intérêt ligne de trésorerie)
25 000

002 – Déficit reporté




0
Recettes








1 398 600

70 – Produits





431 600
7471 – Subvention DDR, FNADS


   147 000

(25% du montant des travaux HT)

7472 - Subvention Région



    88 200

(15% du montant des travaux HT)

7473 – Subvention Département


   117 600

(20% du montant des travaux HT)

7477 – Subvention FEDER



     58 800

(10% du montant des travaux HT)

7478 – Autres organismes CCI


     20 000

(Etude extension zone – participation)

7133 – variation de stocks de production

   942 000 (Opération d’ordre)

713.55 – Variation stocks terrains aménagés

   942 000

79 – Transfert de charge



     25 000
798 Transfert de charges financières

     25 000
INVESTISSEMENT

Dépenses








942 000

164 – Emprunt





              
0

16874 – Avance Communauté de Communes

              
0

001 – Déficit reporté





  
0

010 – Stock

335 – Travaux en cours




   
0

3555 – Terrains aménagés




942 000 (Opération d’ordre)

Recettes








942 000

Autres que stocks

335 – Travaux en cours sur terrains à aménager


0

3555 – Terrains aménagés




 431 600 (Opération d’ordre)

16 – Emprunt 






 510 400

Faute de justificatifs à ce jour concernant les éventuelles ventes, il ne peut être porté au BP 2005 les recettes éventuelles qui ne sont que de possibles hypothèses et non des certitudes.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le budget primitif annexe 2005.
8. Finances – Intérêts courus non échus- Exercice 2005 - Adoption 
En application de la nomenclature comptable M14, il y a lieu de rattacher les intérêts courus non échus sur l’exercice 2005 au compte 6611 en dépenses de fonctionnement et sur l’article 1688 en recettes d’investissement.

Le montant de ces écritures comptables sont inscrites en opération d’ordre pour un montant de 56 545,87 €uros.

Le tableau récapitulatif a été transmis dans le rapport de présentation  du Budget Principal 2005  « rubrique Annexes ».

Le Conseil de Communauté adopte ces inscriptions budgétaires dans le cadre du BP 2005.
9. Finances – Amortissements – Exercice 2005 - Adoption
En application de la nomenclature comptable M14, il y a lieu de mettre en place l’amortissement qui permet chaque année de constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager des ressources pour les renouveler régulièrement.

Il s’agit d’une opération d’ordre prenant en compte les différents biens et matériels de la Communauté de Communes à affecter en dépenses de fonctionnement (art 6811) et en recettes d’investissement au chapitre 28.

En application de la délibération du 16 décembre 2004, il y a lieu de solder les études ayant déjà fait l’objet d’un mandat en 2004 à hauteur de 50%.

Pour les biens et matériels, le crédit global à inscrire s’élève à 82 382,01 € au chapitre 68 (art 6811) en dépenses section de fonctionnement et en recettes section d’investissement au chapitre 28 répartis de la façon suivante :



Article 21578 :
     363,00



Article 21571 :
  1 078,00



Article 2158 :

58 078,96



Article 2182 :

  1 378,46



Article 2183 :

14 954,59



Article 2188 :

  6 529,00

Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité ces écritures comptables dans le cadre du BP 2005.

10. Finances – Subventions annuelles – Exercice 2005
ADCF :

La cotisation 2005 est fixée à 2 302,60 €. En terme de services, la Communauté de Communes a accès aux données de l’observatoire de l’intercommunalité, au service d’assistance juridique, financière et fiscale et reçoit gratuitement le journal mensuel de l’ADCF, la lettre hebdomadaire de l’ADCF et bénéficie d’un tarif préférentiel d’inscription à tous les colloques.

CNAS :

En application des articles 3 et 44 des statuts, la Communauté de Communes du Val de Somme est redevable de la somme de 1 277 €uros pour l’année 2005.

Asie du Sud Est :

Le Bureau réuni le 12 janvier 2005 a donné un avis favorable à un versement d’une subvention de 1 500 €uros aux victimes de l’Asie du Sud Est par l’intermédiaire de l’Unicef comme convenu lors de la séance. 
A l’unanimité le Conseil de Communauté adopte le versement des subventions telles mentionnées ci-dessus.

11. Administration générale – Commissions désignation – Commune de Treux 
Suite à l’intégration de la commune de Treux au sein de la Communauté de Communes à compter du 1er janvier 2005, le Conseil de Communauté désigne Monsieur SALMON, délégué titulaire, membre des Commissions Economique et aménagement de l’espace, et Commission équipements sportifs à vocation intercommunale. Madame NOURTIER Pauline est désignée déléguée suppléante.
12. Développement économique – Echange de parcelles Communauté de Communes / Commune de Villers Bretonneux - Modification
Des modifications ont dû être apportées au découpage initial à intervenir entre la Communauté de Communes et la commune de Villers-Bretonneux par rapport à la délibération adoptée par le Conseil de Communauté en juin 2004.

En effet le découpage initial qui prévoyait une superficie de 6 063m² pour la Communauté de Communes et 6 548m² pour la commune de Villers-Bretonneux a été revu à la baisse pour notre structure intercommunale, soit 5 155m².

Le Conseil Municipal de Villers-Bretonneux a délibéré le 15 décembre 2004 sur ces nouvelles bases.

Le Conseil de Communauté accepte à l’unanimité de modifier la délibération en conséquence.

Pour mémoire ce découpage permet de réaliser le Centre de Secours de Villers-Bretonneux.

13. Développement économique – Zone d’activités du Val de Somme – Vente d’une parcelle
La Société DCDIS souhaite regrouper ses activités de logistique car actuellement 2 sites sont localisés sur Corbie et Seclin  (Nord). Le projet consisterait à construire un bâtiment de 12 000 m² sur une superficie de 2 hectares 5 dans un premier temps. Une seconde tranche conditionnelle serait effectuée sur 1 hectare 5 environ.

Ce projet compléterait celui de la CCI qui consiste à mettre en place un village TPE/PMI sur 2 hectares environ.

Ainsi la parcelle localisée entre le rond point de la rue du 8 mai 1945 et la RN29 serait sur le point d’être opérationnelle en 2006 pour des activités de logistique notamment.

Le prix du terrain est fixé à 10€ le m². Le Conseil de Communauté autorise à l’unanimité le Président  à passer un compromis de vente avec la Société DCDIS.

L’acte à rédiger sera confié à l’étude notariale de Corbie, Maître Olivier LECOMTE.

Les travaux de viabilité du projet et de mise en place des réseaux en limite de propriété seront à la charge de la Communauté de Communes.
Pour répondre à la question de Monsieur FORTIN sur les perspectives d’emploi, le chef d’entreprise s’engage dans un premier temps à doubler les effectifs présents actuellement sur le site de Corbie.

Un point est fait sur les autres projets en cours : les négociations pour la parcelle de 11 ha se poursuivent, les projets commerciaux ATAC et SHOPI.

Monsieur SIMON souhaite qu’une étude d’impact démographique et structurelle soit menée parallèlement à l’étude d’extension de la zone d’activités. Monsieur DUMORTIER indique que l’aménagement de la zone est prévu sur 30 ans, à raison de 5 ha par an et que plusieurs obstacles devront être levés pour y parvenir : acquisition du foncier, conformité des réseaux, contexte économique.

14. Questions diverses
Monsieur le Président indique que : 

· La réunion de la brigade de gendarmerie Corbie / Villers Bretonneux aura lieu le 22 février prochain à 12 heures au siège de la Communauté de Communes.

· Les statuts devront être revus afin de définir pour chaque compétence ce qui relève de l’intérêt communautaire. Un document sera envoyé aux délégués avant d’être discuté en assemblé générale.

· Un courrier émanant des services de la Préfecture propose que la Communauté de Communes intervienne dans le cadre des aides à la pierre. La réponse sollicitée pour le 28 février ne pourra être rendue. Le dossier devra d’abord être examiné en Bureau.

· Le zonage institué pour les ordures ménagères en fonction du nombre de tournées devra probablement être revu et corrigé en fonction de la  valeur locative des immeubles suite au débat tenu au Sénat en fin d’année 2004. La Communauté de Communes devra délibérer avant le 15 octobre 2005 pour une application en 2006.
· La Communauté de Communes est sollicitée par la Préfecture pour mettre en place une « maison de l’emploi ». Monsieur le Président souhaite ne pas chevaucher les initiatives, notamment avec la Région qui prépare un projet similaire.

· La prochaine commission travaux est fixée au 7 mars 2005 à 18h eu siège de la Communauté de Communes.
La séance est levée à 22h00.

Monsieur le Président remercie les participants.










Le Président,









A. BABAUT
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